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1 CARACTERISATION TECHNIQUE DU SERVICE 

1.1 PRESENTATION DU TERRITOIRE DESSERVI 

Le service est géré au niveau intercommunal par la Communauté de communes Golfe de 

Saint-Tropez (GST) depuis le 1er janvier 2024, avec les spécificités suivantes : 

- En vertu du IV de l’article 14 de la loi n°2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à 

l’engagement dans la vie locale et à la proximité de l’action publique, le SIVOM du 

littoral des Maures a été maintenu au moment du transfert de la compétence. Le 

SIVOM du littoral des Maures exerce la compétence assainissement collectif sur le 

périmètre des communes de Cavalaire sur Mer et de La Croix-Valmer. 

- En vertu de l’article L5214-16 du Code général des collectivités territoriales, la 

compétence assainissement collectif a été déléguée, pour une durée de 3 ans à 

compter du 1er janvier 2024, aux communes de Grimaud, Ramatuelle et Saint-

Tropez. 

La Communauté de communes comprend les communes de Cavalaire sur Mer, Cogolin, 

Gassin, Grimaud, La Croix-Valmer, La Garde-Freinet, La Mole, Le Plan de la Tour, 

Ramatuelle, Le Rayol Canadel sur Mer, Saint-Tropez, Sainte-Maxime. 

 

Les compétences liées au service sont la collecte, le transport et la dépollution des eaux 

usées, sauf sur la commune du Rayol-Canadel sur Mer dont le service ne comprend que la 

collecte et le transport, les eaux usées étant traitées sur la station d’épuration du Syndicat 

mixte d’assainissement « commune du Lavandou – Communauté de communes du golfe de 

Saint-Tropez ». 

Il existe une commission consultative des services publics locaux (CCSPL). 
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1.2 MODE DE GESTION DU SERVICE 

Il existe 10 modes de gestion sur le territoire : 

- Une régie sur la commune de La Garde-Freinet ; 

- Une régie sur la commune de La Mole ; 

- Une régie sur le SIVOM du littoral des Maures ; 

- Une concession de service public sur la commune de Grimaud ; ce contrat, conclu 

avec la SAUR pour une durée de 20 ans, se termine le 30 juin 2038 ; 

- Une délégation de service public sur la commune du Rayol-Canadel sur Mer ; ce 

contrat, conclu avec la SAUR pour une durée initiale de 10 ans, a été prolongé d’un 

an et se termine le 31 décembre 2024 ; 

- Une délégation de service public sur la commune du Plan de la Tour ; ce contrat, 

conclu avec VEOLIA pour une durée de 12 ans, se termine le 31 mars 2025 ; 

- Une délégation de service public, sur la commune de Ramatuelle ; ce contrat, conclu 

avec VEOLIA pour une durée de 10 ans, se termine le 31 décembre 2026 ; 

- Une délégation de service public, sur la commune de Sainte-Maxime ; ce contrat, 

conclu avec VEOLIA pour une durée de 12 ans, se termine le 31 décembre 2026 ; 

- Une délégation de service public, sur la commune de Saint-Tropez ; ce contrat, 

conclu avec VEOLIA pour une durée initiale de 10 ans, a été prolongé d’un an et se 

termine le 31 janvier 2025 ; 

- Une délégation de service public, sur les communes de Cogolin et de Gassin ; ce 

contrat, conclu avec VEOLIA pour une durée de 10 ans, se termine le 31 décembre 

2026 ; 

Dans la suite de ce rapport sur le prix et la qualité du service de l’eau potable, la plupart des 

indicateurs sont donnés en distinguant ces 10 modes de gestions. 

Le périmètre du SIVOM du littoral des Maures n’est pas traité dans ce rapport annuel, car le 

syndicat a été maintenu au moment du transfert de la compétence. En application de l’article 

L5214-16 du Code général des collectivités territoriales, une délégation de compétence par 

la Communauté de communes au SIVOM du littoral des Maures est mise en place à compter 

du 1er janvier 2026, pour une durée de 13 ans. 
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1.3 NOMBRE D’ABONNES 

Le service public d’assainissement dessert 41 649 abonnés.  

La répartition des abonnés par mode de gestion est la suivante : 

 

Nombre d'abonnés  2023 2024 Evolution 

La Garde-Freinet 1 075 994 -7,5% 

La Mole 625 580 -7,2% 

Grimaud 5 599 5 564 - 0,6 % 

Le Rayol-Canadel 1 217 1 209 - 0,7 % 

Le Plan de la Tour 1 677 1 686 +0,5 % 

Ramatuelle 2 014 2 028 +0,7 % 

Sainte-Maxime 12 897 12 945 +0,4 % 

Saint-Tropez 6 350 6 368 +1,6 % 

Cogolin / Gassin 10 195 10 272 +0,8 % 

TOTAL 41 649 41 646 - 

 

La densité linéaire d'abonnés (nombre d'abonnés par km de réseau hors branchement) est de 

118,3 abonnés/km. 
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2 OUVRAGES DE COLLECTE ET DE TRAITEMENT 

2.1 AUTORISATIONS DE DEVERSEMENT D’EFFLUENTS INDUSTRIELS 

Les autorisations de déversement d’effluents industriels sur le service sont répertoriées dans 

le tableau ci-dessous : 

Service Etablissement industriel 
Date de la 

convention 

Grimaud Cave coopérative de Grimaud 

Blanchisserie Bergon 

17/08/2017 

22/08/2017 

Ramatuelle Les celliers des vignerons de Ramatuelle 2009 

Saint-Tropez Cave coopérative les vignobles de Saint-Tropez 2019 

Cogolin / Gassin Château Saint-Maur 

Maîtres vignerons de la presqu’ile de Saint-Tropez 

La tarte tropézienne 

DCNS 

Château Minuty 

25/02/2014 

01/10/2017 

02/12/2010 

20/12/2009 

20/02/2018 

 

2.2 INVENTAIRE DES OUVRAGES DU SERVICE 

2.2.1 La Garde-Freinet 

- Installation de traitement : 

 Station d’épuration des Vergers - capacité : 2 500 équivalents habitants (EH) 

 Ministation du hameau de la Mourre - capacité : 150 EH 

 Ministation des Plaines - capacité : 40 EH 

 

- Nombre de poste de refoulement / relèvement : 2 

- Nombre de trop-pleins / déversoirs d’orage : NC1 

- Linéaire du réseau : 7 km 

- Dont linéaire du réseau gravitaire : NC 

- Nombre de branchements : NC 

- Nombre de regards : 33 

 

- Autres ouvrages : - 

  

                                                

1 Non connu 
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2.2.2 La Mole 

- Installation de traitement : 

 Station d’épuration du village - capacité : 1 900 EH 

 Ministation des Cabris – capacité : 60 EH 

 

- Nombre de poste de refoulement / relèvement : 0 

- Nombre de trop-pleins / déversoirs d’orage : NC 

- Linéaire du réseau : 4 

- Dont linéaire du réseau gravitaire : NC 

- Nombre de branchements : NC 

- Nombre de regards : NC 

- Autres ouvrages : - 

 

2.2.3 Grimaud 

- Installation de traitement : 

 Station d’épuration de Grimaud - capacité : 55 100 EH 

 

- Nombre de poste de refoulement / relèvement : 46 

- Nombre de trop-pleins / déversoirs d’orage : 4 

- Linéaire du réseau : 57 

- Dont linéaire du réseau gravitaire : 40 298 ml 

- Nombre de branchements : 5 564 

- Nombre de regards : 1 276 

 

- Autres ouvrages : - 

 

2.2.4 Le Rayol-Canadel 

- Nombre de poste de refoulement / relèvement : 6 

- Nombre de trop-pleins / déversoirs d’orage : 4 

- Linéaire du réseau : 22 

- Dont linéaire du réseau gravitaire : 21 

- Nombre de branchements : 1 209 

- Nombre de regards : 569 

 

- Autres ouvrages :  

 Emissaire du PR Bailly Suffren 

 Emissaire du PR débarquement 
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2.2.5 Le Plan de la Tour 

- Installation de traitement : 

 Station d’épuration des Prés d’Icard – capacité : 4 417 EH 

 Ministation des Gastons et des Vayacs – capacité : 95 EH 

 Ministation du hameau de Prat Bourdin – capacité 80 EH 

 Ministation du hameau du Revest – capacité : 80 EH 

 Ministation du hameau du Plan – capacité : 80 EH 

 Ministation des Pierrons – capacité : 70 EH 

 

- Nombre de poste de refoulement / relèvement : 7 

- Nombre de trop-pleins / déversoirs d’orage : 3 

- Linéaire du réseau : 16 

- Dont linéaire du réseau gravitaire : 15 

- Nombre de branchements : 1057 

- Nombre de regards : 498 

 

- Autres ouvrages : - 

 

2.2.6 Ramatuelle 

- Installation de traitement : 

 Station d’épuration de Bonne terrasse - capacité 28 000 EH 

 

- Nombre de poste de refoulement / relèvement : 19 

- Nombre de trop-pleins / déversoirs d’orage : 4 

- Linéaire du réseau : 32 km 

- Dont linéaire du réseau gravitaire : 28 km 

- Nombre de branchements : 836 

- Nombre de regards : 804 

 

- Autres ouvrages :  

 Débitmètre quartier des Marres 

 Local Energie Pampelonne 

 

2.2.7 Sainte-Maxime 

- Installation de traitement : 

 Station d’épuration de la Nartelle – capacité : 60 000 EH 

 

- Nombre de poste de refoulement / relèvement : 19 

- Nombre de trop-pleins / déversoirs d’orage : 10 
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- Linéaire du réseau : 90 

- Dont linéaire du réseau gravitaire : 76 

- Nombre de branchements : 5139 

- Nombre de regards : 2348 

 

- Autres ouvrages :  

 Traitement tertiaire et réseau de distribution d’eau d’irrigation 

 Bassin d'orage de la Nartelle 

 Bassin d'orage Val Orea 

 Emissaire de la Nartelle 

 Emissaire du Port 

 

2.2.8 Saint-Tropez 

- Installation de traitement : 

 Station d’épuration de la Citadelle – capacité : 40 000 EH 

 

- Nombre de poste de refoulement / relèvement : 29 

- Nombre de trop-pleins / déversoirs d’orage : 3 

- Linéaire du réseau : 48 

- Dont linéaire du réseau gravitaire : 41 

- Nombre de branchements : 3 304 

- Nombre de regards : 1 359 

 

- Autres ouvrages :  

 Emissaire de la Citadelle 

 Emissaire du Portalet 

 

2.2.9 Cogolin / Gassin 

- Installation de traitement : 

 Station d’épuration de Font-Mourier – capacité : 45 000 EH 

 

- Nombre de poste de refoulement / relèvement : 28 

- Nombre de trop-pleins / déversoirs d’orage : 9 

- Linéaire du réseau : 76 

- Dont linéaire du réseau gravitaire : 59 

- Nombre de branchements : 5 011 

- Nombre de regards : 1 794 

 

- Autres ouvrages : - 
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2.3 CARACTERISTIQUES DES STATIONS D’EPURATION 

2.3.1 La Garde-Freinet 

 

 

2.3.2 La Mole 
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2.3.3 Grimaud 
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2.3.4 Le Plan de la Tour 

 

 

2.3.5 Ramatuelle 
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2.3.6 Sainte-Maxime 

 

 

2.3.7 Saint-Tropez 
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2.3.8 Cogolin / Gassin 
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2.4 BOUES ISSUES DES OUVRAGES D’EPURATION 

 

Station d’épuration 
Boues produites (tMS) Boues évacuées (tMS) 

2023 2024 2023 2024 

La Garde-Freinet 

- Vergers 

- Hameau de la Mourre 

- Plaines 

0 

NC 

0 

0 

NC 

0 

0 

NC 

0 

0 

NC 

0 

La Mole 

- Village 

- Cabris 

 

0 

0 

 

0 

0 

 

0 

0 

 

0 

0 

STEP Grimaud 250,04 278,82 236,72 274,44 

Plan de la Tour 

- Près d’Icard 

- Gastons / Vayacs 

- Prat Bourdin 

- Revest 

- Plan  

- Pierrons 

 

32,2 

0 

0 

0 

0 

0 

 

 

38,5 

0 

0 

0 

0 

0 

 

 

32,2 

0 

0 

0 

0 

0 

 

 

38,5 

0 

0 

0 

0 

0 

 

Ramatuelle 

- STEP de Bonne terrasse 

 

107,30 

 

135,40 

 

107,30 

 

135,40 

Sainte-Maxime 

- STEP de la Nartelle 

 

* 

 

546,20 

 

539,5 

 

546,20 

Saint-Tropez 

- STEP de la Citadelle 

 

280 

 

337,1 

 

280 

 

337,1 

Cogolin / Gassin 

- STEP de Font-Mourier 

 

323,8 

 

393,20 

 

323,8 

 

393,20 

*Le process actuel d’épaississement des boues de la STEP de Sainte-Maxime ne permet pas de mesurer cette valeur 

NC : Non Connu 

Pour le Plan de la Tour : Il n'y a pas de boues produites pour les 4 installations d'assainissement semi-collectives. 

- Pour Les Gastons, il s'agit de lits plantés de roseaux qui sont coupés une fois par an  

- Pour Le Plan, Les Pierrons, et Le Revest le traitement se fait par filtration sur copeaux de coco 

- Pour Prat Bourdin, c'est une "simple" zone d'épandage avec drains 
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3 VOLUMES MIS EN ŒUVRE 

3.1 VOLUMES FACTURES 

Volumes facturés (en m
3
) 2023 2024 Evolution 

La Garde-Freinet NC 79 357 - 

La Mole 71 906 75 418 4,9 % 

Grimaud 1 228 666 1 268 680 3,3% 

Le Rayol-Canadel 198 885 195 244 -1,8% 

Le Plan de la Tour 193 529 190 924 -1,3% 

Ramatuelle 1 257 044 1 180 679 -6,1% 

Sainte-Maxime 2 356 528 2 253 587 -4,4% 

Saint-Tropez 2 409 936  2 248 168  -6,7% 

Cogolin / Gassin 1 602 238 1 614 576 0,8% 

TOTAL 9 232 003 9 106 633 -1,36% 

                     NC : Non Connu 

 

3.2 IMPORT / EXPORT D’EFFLUENTS 

Volumes importés / exportés en m
3
  2023 2024 Evolution 

Le Rayol-Canadel    

Export vers syndicat Lavandou GST 198 885 195 244 -1,8% 

Ramatuelle    

Export vers Saint-Tropez2 18 019 25 724 +42,8% 

Saint-Tropez    

Import depuis Ramatuelle 18 019 25 724 +42,8% 

 

                                                
2 Quartier des Marres 
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4 TARIFICATION DE L’EAU 

4.1 FACTURE 120 M3 AU 1ER
 JANVIER 2025 

4.1.1 La Garde-Freinet 

LA GARDE FREINET Unité 
Prix 

unitaire 
Quantité Facture  

120 m3 

Part délégataire         

Abonnement annuel €/an 0 1 0,00 € 

Consommation tranche 1 €/m3 0,0000 120 0,00 € 

Consommation tranche 2 €/m3 0,0000 0 0,00 € 

     

Part collectivité         

Abonnement annuel €/an 54,54 1 54,54 € 

Consommation tranche 1 €/m3 1,2300 120 147,60 € 

Consommation tranche 2 €/m3 1,2300 0 0,00 € 

     

Organismes publics et TVA         

Redevance de performance €/m3 0,009 120 1,08 € 

TVA % 10,0%  20,32 € 

TOTAL       223,54 € 

 

 

4.1.2 La Mole 

LA MOLE Unité 
Prix 

unitaire 
Quantité Facture  

120 m3 

Part délégataire         

Abonnement annuel €/an 0 1 0,00 € 

Consommation tranche 1 €/m3 0,0000 120 0,00 € 

Consommation tranche 2 €/m3 0,0000 0 0,00 € 

     

Part collectivité         

Abonnement annuel €/an 50,4 1 50,40 € 

Consommation tranche 1 €/m3 0,4500 120 54,00 € 

Consommation tranche 2 €/m3 0,4500 0 0,00 € 

     

Organismes publics et TVA         

Redevance de performance €/m3 0,009 120 1,08 € 

TVA % 10,0%  10,55 € 

TOTAL       116,03 € 
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4.1.3 Grimaud 

GRIMAUD Unité 
Prix 

unitaire 
Quantité Facture  

120 m3 

Part délégataire         

Abonnement annuel €/an 281,37 1 281,37 € 

Consommation tranche 1 €/m3 1,0635 120 127,62 € 

Consommation tranche 2 €/m3 1,0635 0 0,00 € 

     

Part collectivité         

Abonnement annuel €/an 34 1 34,00 € 

Consommation tranche 1 €/m3 0,0855 120 10,26 € 

Consommation tranche 2 €/m3 0,0855 0 0,00 € 

     

Organismes publics et TVA         

Redevance de performance €/m3 0,009 120 1,08 € 

TVA % 10,0%  45,43 € 

TOTAL       499,76 € 

 

 

4.1.4 Le Rayol-Canadel 

RAYOL CANADEL SUR MER Unité 
Prix 

unitaire 
Quantité Facture  

120 m3 

Part délégataire         

Abonnement annuel €/an 69,78 1 69,78 € 

Consommation tranche 1 €/m3 1,3316 120 159,79 € 

Consommation tranche 2 €/m3 1,3316 0 0,00 € 

     

Part collectivité         

Abonnement annuel €/an 0 1 0,00 € 

Consommation tranche 1 - collecte €/m3 0,2300 120 27,60 € 

Consommation tranche 2 - collecte €/m3 0,2300 0 0,00 € 

Consommation tranche 1 - trait. €/m3 0,6000 120 72,00 € 

Consommation tranche 2 - trait. €/m3 0,6000 0 0,00 € 

     

Organismes publics et TVA         

Redevance de performance €/m3 0,009 120 1,08 € 

TVA % 10,0%  33,03 € 

TOTAL       363,28 € 
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4.1.5 Le Plan de la Tour 

LE PLAN DE LA TOUR Unité 
Prix 

unitaire 
Quantité Facture  

120 m3 

Part délégataire         

Abonnement annuel €/an 102,9536 1 102,95 € 

Consommation tranche 1 €/m3 0,8580 120 102,96 € 

Consommation tranche 2 €/m3 0,8580 0 0,00 € 

     

Part collectivité         

Abonnement annuel €/an 0 1 0,00 € 

Consommation tranche 1 €/m3 0,3918 120 47,02 € 

Consommation tranche 2 €/m3 0,3918 0 0,00 € 

     

Organismes publics et TVA         

Redevance de performance €/m3 0,009 120 1,08 € 

TVA % 10,0%  25,40 € 

TOTAL       279,41 € 

 

 

4.1.6 Ramatuelle 

RAMATUELLE Unité 
Prix 

unitaire 
Quantité Facture  

120 m3 

Part délégataire         

Abonnement annuel €/an 51,6048 1 51,60 € 

Consommation tranche 1 €/m3 0,5882 120 70,58 € 

Consommation tranche 2 €/m3 1,1764 0 0,00 € 

     

Part collectivité         

Abonnement annuel €/an 0 1 0,00 € 

Consommation tranche 1 €/m3 0,3000 120 36,00 € 

Consommation tranche 2 €/m3 0,5000 0 0,00 € 

     

Organismes publics et TVA         

Redevance de performance €/m3 0,009 120 1,08 € 

TVA % 10,0%  15,93 € 

TOTAL       175,20 € 
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4.1.7 Sainte-Maxime 

SAINTE MAXIME Unité 
Prix 

unitaire 
Quantité Facture  

120 m3 

Part délégataire         

Abonnement annuel €/an 0 1 0,00 € 

Consommation tranche 1 €/m3 1,0759 120 129,11 € 

Consommation tranche 2 €/m3 1,0759 0 0,00 € 

     

Part collectivité         

Abonnement annuel €/an 0 1 0,00 € 

Consommation tranche 1 €/m3 0,1980 120 23,76 € 

Consommation tranche 2 €/m3 0,1980 0 0,00 € 

     

Organismes publics et TVA         

Redevance de performance €/m3 0,009 120 1,08 € 

TVA % 10,0%  15,39 € 

TOTAL       169,34 € 

 

 

4.1.8 Saint-Tropez 

SAINT-TROPEZ Unité 
Prix 

unitaire 
Quantité Facture  

120 m3 

Part délégataire         

Abonnement annuel €/an 38,544 1 38,54 € 

Consommation tranche 1 €/m3 0,7900 120 94,80 € 

Consommation tranche 2 €/m3 0,7900 0 0,00 € 

     

Part collectivité         

Abonnement annuel €/an 0 1 0,00 € 

Consommation tranche 1 €/m3 0,7312 120 87,74 € 

Consommation tranche 2 €/m3 0,7312 0 0,00 € 

     

Organismes publics et TVA         

Redevance de performance €/m3 0,009 120 1,08 € 

TVA % 10,0%  22,22 € 

TOTAL       244,38 € 
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4.1.9 Cogolin / Gassin 

 

COGOLIN / GASSIN Unité 
Prix 

unitaire 
Quantité Facture  

120 m3 

Part délégataire         

Abonnement annuel €/an 54,2844 1 54,28 € 

Consommation tranche 1 €/m3 0,8747 120 104,96 € 

Consommation tranche 2 €/m3 0,8747 0 0,00 € 

     

Part collectivité         

Abonnement annuel €/an 33,66 1 33,66 € 

Consommation tranche 1 €/m3 0,2244 120 26,93 € 

Consommation tranche 2 €/m3 0,2244 0 0,00 € 

     

Organismes publics et TVA         

Redevance de performance €/m3 0,009 120 1,08 € 

TVA % 10,0%  22,09 € 

TOTAL       243,01 € 

 

 

 

4.2 FREQUENCE DE FACTURATION 

La facturation est effectuée à une fréquence trimestrielle, sauf sur les communes de La 

Garde-Freinet et de Sainte Maxime où elle est biannuelle. 
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5 ETAT DES FINANCES 

5.1 FINANCEMENT DES INVESTISSEMENTS 

 2023 2024 

Montant HT des investissements 9 094 387 € 2 248 127 € 

Montant des subventions 1 996 558 € 60 435 € 

Durée d’extinction de la dette NC 2,7 ans 
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5.2 SYNTHESE DU COMPTE FINANCIER UNIQUE 
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6 INDICATEURS DE PERFORMANCE 

6.1 TAUX DE DESSERTE PAR LE RESEAU D’ASSAINISSEMENT 

Cet indicateur est le ratio entre le nombre d'abonnés desservis par le réseau d'assainissement 

collectif et le nombre d'abonnés potentiels déterminé à partir du document de zonage 

d'assainissement. 

 

Taux de desserte  2024 

La Garde-Freinet NC 

La Mole NC 

Grimaud NC 

Le Rayol-Canadel NC 

Le Plan de la Tour NC 

Ramatuelle NC 

Sainte-Maxime NC 

Saint-Tropez NC 

Cogolin / Gassin NC 

         NC : Non Connu
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6.2 INDICE DE CONNAISSANCE ET DE GESTION PATRIMONIALE DES RESEAUX 

 

  
Barème 

La Garde-

Freinet 
La Mole Grimaud 

Le Rayol-

Canadel 

Le Plan de 

la Tour 
Ramatuelle 

Sainte-

Maxime 

Saint-

Tropez 

Cogolin / 

Gassin 

PARTIE A - PLAN DES RESEAUX 15 15 0 15  15  15 15 15 15  15 

Existence d'un plan des réseaux 10 10 0 10 10 10  10  10 10  10 

Mise à jour annuelle du plan des réseaux 5 5 0 5 5 5  5 5 5 5 

PARTIE B - INVENTAIRE DES 

RESEAUX 
30 0 0 30 30 25  30 15  26  43 

Existence d'un inventaire des réseaux oui/non Non non oui oui oui oui oui oui oui 

Pourcentage du linéaire de réseau pour 

lequel l'inventaire des réseaux mentionne les 

matériaux et diamètres. 

% < 50% 0% 98% 99% 100% 100% 100% 100% 100% 

Mise à jour annuelle de l'inventaire des 

réseaux à partir d'une procédure formalisée 
oui/non Non non oui oui oui oui oui oui oui 

Informations structurelles pour chaque 

tronçon de l’âge des canalisations 
15 0  0 15 15 15 15 15 15 15 

Connaissance pour chaque tronçon de l'âge 

des canalisations 
15 0 0 15 11  10 15 10 11  13 

PARTIE C - AUTRES ELEMENTS 75 0 0 40 40  40 61  40  74  40 

Existence information géographique 

précisant altimétrie canalisations 
15 - - 0  0  0 11  0  14 0 

Localisation et description des ouvrages 

annexes et des servitudes 
10 - - 10 10 10  10 10 10  10 

Inventaire pompes et équipements 

électromécaniques 
10 - - 10 10 10  10 10 10  10 

Dénombrement et localisation des 

branchements sur les plans de réseaux 
10 - - 0 0  0  10  0 10 0 

Localisation des autres interventions 10 - - 10  10 10  10 10  10  10 

Définition mise en oeuvre plan pluriannuel 

enquête et auscultation réseau 
10 - - 10 10 10  10 10  10  0 

Mise en œuvre d'un plan pluriannuel de 

renouvellement des canalisations 
10 - - 0  0 0  0  10 10  10 

TOTAL 120 15 0 85 85 80  106  90  115 83 
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6.3 CONFORMITES 

L’indicateur de conformité de la collecte des effluents, pour les réseaux collectant une charge 

supérieure à 2 000 EH, s’obtient auprès des services de la Police de l’eau (0 = non conforme 

/ 100 = conforme). 

L’indicateur de conformité des équipements des stations d’épuration de plus de 2 000 EH 

s’obtient auprès des services de la Police de l’eau (0 = non conforme / 100 = conforme). 

L’indicateur de conformité des ouvrages d’épuration de plus de 2 000 EH s’obtient auprès 

des services de la Police de l’eau (0 = non conforme / 100 = conforme). 

 

 2023 2024 

La Garde-Freinet   

Conformité de la collecte des effluents 100 NC 

Conformité des équipements (STEP) 100 NC 

Conformité des ouvrages d’épuration 100 NC 

Taux de boues évacuées selon une filière conforme NC 100% 

La Mole   

Conformité de la collecte des effluents Non concerné Non concerné 

Conformité des équipements (STEP) Non concerné Non concerné 

Conformité des ouvrages d’épuration Non concerné Non concerné 

Taux de boues évacuées selon une filière conforme Non concerné Non concerné 

Grimaud   

Conformité de la collecte des effluents 100% NC 

Conformité des équipements (STEP) 100% NC 

Conformité des ouvrages d’épuration 100% NC 

Taux de boues évacuées selon une filière conforme 100% 100% 

Le Rayol-Canadel   

Conformité de la collecte des effluents Non concerné Non concerné 

Conformité des équipements (STEP) Non concerné Non concerné 

Conformité des ouvrages d’épuration Non concerné Non concerné 

Taux de boues évacuées selon une filière conforme Non concerné Non concerné 

Le Plan de la Tour   

Conformité de la collecte des effluents En voie de 

conformité 
NC 

Conformité des équipements (STEP) 100% NC 

Conformité des ouvrages d’épuration 92 % NC 

Taux de boues évacuées selon une filière conforme 100% 100% 

Ramatuelle   

Conformité de la collecte des effluents 0 NC 

Conformité des équipements (STEP) 100% NC 

Conformité des ouvrages d’épuration 100% NC 

Taux de boues évacuées selon une filière conforme 100% 100% 
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 2023 2024 

Sainte-Maxime   

Conformité de la collecte des effluents 100% NC 

Conformité des équipements (STEP) 100% NC 

Conformité des ouvrages d’épuration 99% NC 

Taux de boues évacuées selon une filière conforme 100% 100% 

Saint-Tropez   

Conformité de la collecte des effluents 100% NC 

Conformité des équipements (STEP) 0% NC 

Conformité des ouvrages d’épuration 85% NC 

Taux de boues évacuées selon une filière conforme 100% 100% 

Cogolin / Gassin   

Conformité de la collecte des effluents 0 NC 

Conformité des équipements (STEP) 100% NC 

Conformité des ouvrages d’épuration 69% NC 

Taux de boues évacuées selon une filière conforme 100% 100% 

 

NC : non communiqué 
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7 TRAVAUX 

Les travaux ci-dessous ont été réalisés en 2024 :  

- La création de 2 branchements rue du Moulin à La Garde-Freinet ; 

- La création d’un branchement allée des Genets à La Mole ; 

- Le remplacement de la clôture de la station d’épuration du village à La Mole ; 

- La pose de 2 postes et du réseau de refoulement pour le raccordement de 2 

établissements de plage à Grimaud ; 

- Le renouvellement sur 20 ml du refoulement du poste Bailli de Suffren au Rayol-

Canadel ; 

- La mise en place d’un dispositif de comptage des surverse des postes de refoulement 

du débarquement et de Bailli de Suffren sur la commune du Rayol-Canadel ; 

- La dépose de l’ancien émissaire de la surverse du poste de refoulement Bailli de 

Suffren a Rayol-Candel ; 

- La réhabilitation de 31 regards d’eaux usées sur la commune du Plan de la Tour ; 

- La réhabilitation d’une vingtaine de regards d’eaux usées boulevard Patch à 

Ramatuelle ; 

- La réhabilitation du réseau d’eaux usées sur 210 mètres avenue Georges 

Clémenceau à Ramatuelle ; 

- La mise à niveau d’un tampon sur la RD74 à Sainte-Maxime ; 

- Le renouvellement du réseau d’eau usées rue de la plage à Sainte-Maxime ; 

- Le renouvellement du réseau de refoulement du poste Le Prince boulevard Jean-

Moulin à Sainte-Maxime ; 

- L’installation d’une borne de recharge de véhicules électriques sur la station 

d’épuration de la Nartelle à Sainte-Maxime ; 

- La réhabilitation d’un regard d’eaux usées rue Clémenceau à Saint-Tropez ; 

- Le renouvellement du réseau d’eaux usées impasse Notre dame, avenue Pelletier, 

chemin de la Moutte, chemin de l’Estagnet, plage des Salins et rue Allard à Saint-

Tropez ; 

- La réhabilitation par chemisage du réseau d’eaux usées avenue Leclerc et avenue 

Roussel à Saint-Tropez ; 

- La reprise du scellement de 12 regards sur le RD98a et chemin de Sablas à Gassin ; 

- La remise à niveau et le remplacement de 13 tampons route du Bourrian, route des 

Moulins de Paillas et chemin du Rogon de la Valette à Gassin ; 

- La mise en place de 2 tabourets siphoïde rue du général de Gaulle et avenue Pisan, 

et le renouvellement d’un branchement rue Henri Martin à Cogolin ; 

- Le renouvellement de 4 regards chemin du Canadel à Cogolin ; 

- L’extension sur 72 mètres du réseau d’eaux usées chemin de Radasse et sur 40 

mètres avenue Saint-Maur à Cogolin ; 

- Le renouvellement du réseaux d’eaux usées sur 35 mètres rue Marceau à Cogolin ; 
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8 ACTIONS DE SOLIDARITE ET DE COOPERATION 

DECENTRALISEE 

8.1 ABANDONS DE CREANCES OU VERSEMENT A UN FONDS DE SOLIDARITE 

L’année 2024, le service n’a reçu aucune demande d’abandon de créance. 

 

8.2 COOPERATION DECENTRALISEE 

Aucune action de coopération décentralisée n’a été menée en 2024. 
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9 ANNEXE – NOTICE D’INFORMATION DE L’AGENCE DE 

L’EAU 

 
 





L’AGENCE DE L’EAU RHÔNE
MÉDITERRANÉE CORSE VOUS INFORME
La fiscalité sur l’eau a permis une nette amélioration de la qualité de nos rivières

Grâce à cette fiscalité sur l’eau la pollution organique dans les rivières a été divisée par 10 en 20 ans.

ÉDITION 2025

reversent l’impôt sur l’eau payé par les 
abonnés (eau potable et assainissement)
0,52 €/m³ (environ 12 % de la facture d’eau)

paie le service d’eau potable  
et de dépollution des eaux usées

370 M€ d’aides en 2024 
pour les investissements 

des collectivités pour l’eau et 
la performance des systèmes 

d’assainissement

79 M€ d’aides en 2024 pour les investissements 
des usagers de l’eau (hors collectivités)

payent l’impôt  
sur l’eau de type  
« pollueur-payeur »

FACTURE 

D’EAU 

DES 
MÉNAGES

COLLECTIVITÉS
Responsables du 
service d’eau potable 
et d’assainissement et 
de l’état des rivières.

redistribue l’argent 
en finançant les projets 

prioritaires pour 
la ressource en eau

AUTRES
Industriels, 
agriculteurs, 
hydroélectriciens, 
pêcheurs...

l’

Le prix moyen de l’eau 
dans les bassins Rhône-
Méditerranée et de Corse  
est de 4,34 € TTC/m3 et  
de 4,52 € TTC/m3 en 
France*. Environ 12 % de la 
facture d’eau sont constitués 
de redevances fiscales payées 
à l’agence de l’eau. 

Cet impôt est réinvesti  
par l’agence pour 
moderniser et améliorer les 
stations d’épuration et les 
réseaux d’assainissement, 
s’adapter au changement 
climatique, économiser l’eau, 
protéger les captages d’eau 
potable des pollutions par 
les pesticides et les nitrates, 
restaurer le fonctionnement 
naturel des rivières, des 
zones humides et des milieux 
marins. 

L’agence de l’eau Rhône 
Méditerranée Corse est un 
établissement public de l’État 
sous tutelle du Ministère 
de la transition écologique, 
spécialisé dans la protection 
de l’eau. 

*Source : estimation de l’agence de 
l’eau à partir des données Sispea 2023.





* incluant des crédits versés par l’État (Fonds vert et rénovation des canalisations d’eau potable).

ACTIONS AIDÉES PAR L’AGENCE DE L’EAU
DANS LES BASSINS RHÔNE-MÉDITERRANÉE ET DE CORSE EN 2024

52 % des aides* attribuées en 2024 contribuent à l’adaptation des territoires au 
changement climatique.

u  Pour économiser l’eau (tous usages) et sécuriser l’alimentation en eau potable
	 159 millions € dont 50,4 millions € pour les territoires ruraux en vue de rattraper leur retard 

structurel en matière d’eau potable
414 opérations ont permis d’économiser 21,2 millions m3, soit la consommation annuelle d’une ville de 387 000 habitants.

u  Pour favoriser la gestion durable des services publics d’eau potable
	 15 millions €

u  Pour gérer les eaux usées et les eaux pluviales
	 161 millions € pour la gestion des eaux usées (stations d’épuration et réseaux d’assainissement) 

et des eaux pluviales. Dont 29,2 millions € pour les territoires ruraux en vue de rattraper leur 
retard structurel

32 stations d’épuration parmi les plus impactantes pour le milieu. La lutte contre les pollutions par temps de pluie a 
représenté 75,7 millions € d’aides.

u  Pour réduire les pollutions industrielles
	 19 millions €
370 kg de micropolluants supprimés dans les émissions industrielles.

u  Pour lutter contre les pollutions par les pesticides et les nitrates et protéger les ressources 
destinées à l’alimentation en eau potable

	 7,7 millions € pour les captages prioritaires et ressources stratégiques pour le futur et 36,2 millions € 
pour l’agriculture

9 nouveaux captages prioritaires du SDAGE Rhône-Méditerranée ont engagé un plan d’action qui prévoit 
des changements de pratiques agricoles pour réduire l’utilisation des pesticides et des fertilisants. Éviter la 
pollution des captages par les pesticides permet d’économiser les surcoûts pour rendre potable une eau polluée.  
36,2 millions € consacrés à la profession agricole pour supprimer ou réduire les pesticides (matériel, paiements pour 
services environnementaux, expérimentations et animation agricole) : 4,6 millions € au titre de la réduction des pollutions et  
31,6 millions € au titre des paiements pour services environnementaux (PSE).

u 	Pour redonner aux rivières un fonctionnement naturel, restaurer les zones humides et 
milieux marins, et préserver la biodiversité

	 87,3 millions €
63 km de rivières restaurés et 87 seuils et barrages rendus franchissables par les poissons. Les aménagements artificiels 
des rivières (rectification des cours d’eau, bétonnage des berges, ouvrages en rivière...) empêchent les cours d’eau de bien 
fonctionner, et les poissons et sédiments de circuler. L’objectif est de redonner aux rivières un fonctionnement plus naturel.
Les aides ont également permis de préserver et restaurer 1030 ha de zones humides. 
L’agence intervient également au profit de la mer Méditerranée. Elle a notamment financé des opérations permettant la 
réduction des pressions dues aux mouillages des bateaux de plaisance sur 86 ha d’herbiers.

u  Pour la solidarité internationale
	 5 millions €
58 opérations engagées dans le cadre de coopérations décentralisées permettant de développer l’accès à l’eau potable et 
à l’assainissement dans 23 pays en développement.

L’AGENCE DE L’EAU VOUS INFORME
SUR LA FISCALITÉ DE L’EAU





L’AGENCE DE L’EAU VOUS INFORME
SUR LA FISCALITÉ DE L’EAU

UNE REDISTRIBUTION SOUS FORME D’AIDES

•	 Ces montants n’intègrent pas les crédits Fonds vert versés par l’État pour accompagner la stratégie nationale 
biodiversité (SNB 2030) et la renaturation des villes et des villages.

•	 Solidarité envers les communes rurales : l’agence de l’eau soutient, à des taux préférentiels, les actions des communes 
rurales situées dans le zonage de solidarité du 12e programme pour rénover leurs infrastructures d’eau et d’assainissement.

•	 L’agence de l’eau contribue également au financement de l’Office français de la biodiversité (OFB) et des parcs nationaux. 
Le montant de cette contribution pour 2025 s’élève à 108,3 M€.

MONTANT  
PRÉVISIONNEL 

DES AIDES 
EN 2025 : 
500,8 M€

34 % (170,5 M€)
aux services publics pour l’épuration des eaux 
usées et la gestion des eaux pluviales.

4 % (19,8 M€)
aux collectivités, aux associations, 
aux organismes consulaires…, 
pour l’animation des politiques 
de l’eau : études, connaissances, 
réseaux de surveillance des eaux, 
éducation, information.

1,2 % (6 M€)
à la solidarité internationale : 
accès à l’eau ou à l’assainissement 
pour les populations démunies.

6,7 % (33,5 M€)
aux exploitants agricoles pour des actions  
de réduction des pollutions dans l’agriculture.

18,6 % (93,2 M€)
aux collectivités pour la restauration et 
la protection des milieux aquatiques et 
de la biodiversité : zones humides, cours 
d’eau, trames écologiques.

32 % (160,3 M€)
pour la gestion et la protection 
de la ressource en eau : 
économies d’eau de tous 
les usages, partage de l’eau, 
protection des captages.

3,5 % (17,5 M€)
aux acteurs économiques non agricoles 

pour la réduction des pollutions 
industrielles.

Pour toutes les redevances, les taux sont fixés par le conseil d’administration de l’agence 
de l’eau où sont représentées toutes les catégories d’usagers de l’eau, y compris les consommateurs.

2025 
Pour les ménages, les redevances (sur l’eau potable et l’assainissement collectif) représentent environ 12 % de la facture d’eau. 
Un ménage de 3-4 personnes, consommant 120 m3/an, dépense en moyenne 43,4 € par mois pour son alimentation en eau 
potable, dont 5,1 € par mois pour les redevances.

70,8 % (403 M€)
payés par les ménages et assimilés (admi-
nistrations, entreprises de service, artisans 
et petites industries) via la redevance de 
pollution domestique et la redevance 
sur la consommation d’eau potable 
(acomptes).

12,7 % (72,6 M€)
payés par les collectivités via la 

redevance de prélèvement sur 
la ressource en eau.

9,2 % (52,6 M€)
payés par les industriels et les 
activités économiques via la 
redevance de pollution et de 
prélèvement sur la ressource 

en eau.

0,9 % (5,3 M€)
payés par les irrigants et les éleveurs 
via les redevances de pollution et de 
prélèvement sur la ressource en eau.

2,5 % (14,1 M€)
payés par les pêcheurs, chas-
seurs, propriétaires de canaux 
ou d’ouvrages de stockage.

3,9 % (22 M€)
payés par les distributeurs de produits 
phytosanitaires (essentiellement ven-
dus aux agriculteurs) et répercutés sur 
le prix des produits via la redevance
de pollution diffuse.

MONTANT 
PRÉVISIONNEL 

DES REDEVANCES 
EN 2025 : 
569,6 M€

Les redevances 2025 
correspondent 

à l’année d’activité 2024





Bassin Rhône-Méditerranée
> 16 millions d’habitants
> 20 % du territoire français
> 20 % de l’activité agricole et industrielle
> 40 % de l’activité touristique
> 11 000 cours d’eau de plus de 2 km

Bassin de Corse
> 338 000 habitants permanents 
> 3,5 millions de touristes chaque année
> 3 000 km de cours d’eau
> 1 000 km de côtes

Découvrez l’état de santé des rivières en France avec l’application mobile de l’agence de l’eau.

QUALITÉ DES EAUX
État écologique des cours d’eau
Données 2021

La moitié des cours d’eau du 
bassin Rhône-Méditerranée est 
en bon état écologique.

Cette nette amélioration est le résultat d’une 
politique réussie de mise aux normes des sta-
tions d’épuration. Par rapport à 1990, ce sont 
ainsi 30 tonnes d’azote ammoniacal par jour en 
moins qui transitent à l’aval de Lyon. Pour les 
masses d’eau n’ayant pas encore atteint le bon 
état, les principales causes de dégradation 
de la qualité de l’eau sont l’artificialisation du 
lit des rivières et les barrages et les seuils 
qui barrent les cours d’eau, les pollutions 
par les pesticides et les rejets de substances 
toxiques ainsi que les prélèvements d’eau 
excessifs dans un contexte de changement 
climatique.

Le bassin de Corse est relativement épargné 
par ces pressions, 91 % de ses rivières sont 
en bon état. Toutefois, un accroissement de la 
pression sur la ressource en eau est constaté.

AGENCE DE L’EAU  
RHÔNE MÉDITERRANÉE CORSE 
2-4, allée de Lodz 69363 Lyon Cedex 07
Tél. : 04 72 71 26 00
www.eaurmc.fr - www.sauvonsleau.fr

Très bon

Bon

Moyen

Médiocre 

Mauvais

36 %

15 %

18 %

29 %

2 %

BesançonBesançon
DijonDijon

LyonLyon

GrenobleGrenoble

ValenceValence

Nice
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 @sauvonsleaufr 
 Agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse
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